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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’Assemblée de Corse a adopté le 30 avril  2021 la version finale et actualisée du
Règlement des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse.

Ce règlement vise à définir  les prises en charge des situations individuelles, par,
notamment l’attribution d’allocations (APA, PCH, RSA,…) et de secours financiers
d’urgence à des personnes vulnérables,  en difficulté,  qu’il  s’agisse de personnes
isolées, de familles avec ou sans enfants et de bénéficiaires du RSA. 

Dans ce cadre, les délibérations prises antérieurement ont été abrogées.

Or, à la suite d’une erreur matérielle, la délibération n° 20/148 AC de l’Assemblée de
Corse du 5 novembre 2020 approuvant l’actualisation du règlement des interventions
sociales, médicosociales et de santé de Corse, a fait partie de ces abrogations, à
tort.

Je  vous  demande  par  conséquent  de  bien  vouloir  annuler  l’abrogation  de  cette
délibération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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